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DELEGATION DE Monsieur Jean-Louis DAVID
présentée par Monsieur Jean-Charles BRON

 
Le groupe socialiste ( Mr Respaud, Mr Rouveyre, Mme Diez, Mme Desaigues, Mr Perez, Mme
Ajon ) quitte la séance à 16h15
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Séance du lundi 25 février 2013
 

D-2013/77
Dénomination de voies
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Lors de sa séance du 12 décembre 2012, la commission de viogaphie  a examiné les
dénominations qui pourraient être attribuées à des voies ainsi que les propositions reçues
tendant à honorer la mémoire des personnalités.
 
Suite à ces travaux, il vous est proposé :
 
 
Quartier 1 :
 
- de renommer le rond-point du Québec  : rond-point de la Belle Province du fait de son
homonymie avec le cours de Québec
 
- de dénommer la maison polyvalente de Ginko : maison Sarah Bernhardt (actrice française
1844-1923).
 
 
Quartier 3 :
 
- de régulariser administrativement l’aboutissant de la rue du Château d’Eau qui s’arrêtera
rue Claude Bonnier et non cours du Maréchal Juin du fait de la numérotation de l’immeuble
qui se situe au 6 rue de Belfort et non 6, rue du Château d’Eau.
 
Quartier 4 :
 
- de dénommer le parvis devant la Résidence Rosa Parks située rue des Etuves : parvis Marie
POUSSEPIN (1653-1744) en hommage à la fondatrice des Sœurs de la Charité dominicaine
de la Présentation. Cette congrégation était l’ancienne propriétaire du Foyer l’Eveil rénové et
dénommé aujourd’hui Résidence Rosa Parks.
 
Quartier 6 :
 
- de supprimer à la demande des pompiers les rues Henri Laborit et du Chamoine Joseph
Dubaquié qui n’existent plus suite à des aménagements d’urbanisme.
 
- de dénommer la placette devant la bibliothèque d’Armagnac : place d’Armagnac
 
- de dénommer la bibliothèque d’Armagnac : Flora Tristan  (née en 1803 et décédée en 1844
à Bordeaux) femme de lettres, militante féministe française qui fut l’une des figures majeures
du débat social dans les années 1840.
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- de dénommer le gymnase d’Armagnac  : gymnase du Professeur Robert Geneste
(1921-1967) chirurgien orthopédiste et figure sportive de haut niveau du club de rugby du
CA béglais.
 
 
 Si ces propositions vous agréent Mesdames, Messieurs, je vous demande de bien vouloir
 les adopter.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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M. BRON. –

Monsieur le Maire, mes chers collègues, cette délibération concerne la dénomination
de voies. Il s’agit de vous faire part des travaux de la Commission de viographie de
décembre dernier et de vous demander :

Quartier 1 :

De renommer le rond-point non pas «  du  », mais «  de  » Québec qui est dans
l’alignement des allées d’Haussman, rond-point de la Belle Province de manière à
éviter l’homonymie avec le cours du Québec.

De dénommer la maison polyvalente de Ginko : Maison Sarah Bernhardt que l’on
ne présente pas.

Quartier 3 :

De régulariser administrativement l’aboutissant de la rue du Château d’Eau qui
s’arrêtera désormais rue Claude Bonnier et non plus cours du Maréchal Juin de
manière à rendre plus compréhensible et lisible la numérotation de l’immeuble qui
se situe 6, rue de Belfort désormais et non pas rue du Château d’Eau.

Quartier 4 :

De dénommer le parvis devant la Résidence Rosa Parks située rue des Etuves, parvis
Marie Poussepin (1653-1744), en hommage à la fondatrice des Sœurs de la Charité
Dominicaine de la Présentation.

Quartier 6 :

De supprimer à la demande du corps des Sapeurs pompiers les rues Henri Laborit
et du Chanoine Joseph Dubaquié qui n’existent plus à la suite d’aménagements
urbains.

De dénommer la petite place devant la bibliothèque d’Armagnac  : place
d’Armagnac.

De dénommer la bibliothèque d’Armagnac Flora Tristan (née en 1803 et décédée
en 1844 à Bordeaux, femme de lettres, militante féministe française qui fut l’une
des figures majeures du débat social dans les années 1840.

De dénommer le gymnase d’Armagnac Gymnase du Professeur Robert Geneste,
chirurgien orthopédiste et figure sportive de haut niveau du club de rugby  le CA
Béglais.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. MOGA
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M. MOGA. -

Monsieur le Maire, en ce qui concerne le quartier 6 je suis très satisfait de :

- l’appellation de Flora Tristan à quelques jours de la Journée de la Femme pour
cette femme féministe française ;

- également, comme l’a dit notre collègue Jean-Charles BRON, de l’appellation
Professeur Robert Geneste pour le gymnase Armagnac, qui était un grand
chirurgien. Notre collègue Jean-Marc GAUZERE peut le confirmer. De plus c’était
un très grand trois-quarts centre de notre club de rugby. Je suis très content pour
sa famille.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. GAÜZERE

M. GAÜZERE. -

 Monsieur le Maire, je me réjouis aussi, comme notre ami MOGA, du baptême de ce
 gymnase qui va porter le nom de Robert Geneste. Vous le savez bien, il fait partie
 de ces personnalités dont s’honore notre ville.

Professeur de médecine il a su pérenniser et faire grandir la renommée de la chirurgie
orthopédique de notre ville.

Grand sportif il fut un très grand trois-quarts centre du CA Béglais. Certains se
souviennent encore de ses plaquages. Vous savez qu’il avait à son aile droite
Jacques Chaban Delmas.

Il fut international de rugby à 15. Il porta le maillot de l’équipe de France.

Ce fut aussi un homme de culture. Il aimait les lettres et l’histoire. Il était au
quotidien un spectateur engagé dans l’histoire de notre ville.

C’était enfin un homme dont la rigueur intellectuelle ne s’arrêtait pas aux
raisonnements ou aux mots mais se traduisait dans les actions professionnelles qu’il
entreprenait chaque jour.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. HURMIC
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M. HURMIC. -

Vous le savez, nous intervenons régulièrement sur ces questions de noms de rues.
Juste un mot pour dire que nous tenons à être associés à l’hommage qui est rendu
par la Ville de Bordeaux à des personnalités qui effectivement méritaient largement
qu’un tel hommage puisse leur être rendu au niveau de notre viographie. Merci.

M. LE MAIRE. -

Merci.

M. ROUVEYRE

M. ROUVEYRE. -

Monsieur le Maire, vous êtes le maître des débats et vous avez la possibilité
de couper les micros comme bon vous semble. Notamment vous pouvez le faire
immédiatement après avoir tenu des propos insultants à l’égard de… (interrompu)

M. LE MAIRE. -

M. ROUVEYRE, je vous demande de vous exprimer sur l’ordre du jour, s’il vous plaît.

Vous m’avez agressé en montant cette opération. J’ai bien compris que ce serait
le cas dans chaque séance du Conseil Municipal désormais, que vous monterez un
coup pour attirer l’attention médiatique sur vous. Je ne suis pas naïf. Je vois bien
votre stratégie. C’est parfait. J’essaierai de ne pas tomber dans le piège.

Si vous voulez vous exprimer sur les dossiers du Conseil Municipal vous aurez la
parole autant que vous voudrez. Si c’est pour faire de la polémique sur la campagne
électorale vous n’aurez pas la parole. Je tiendrai très ferme sur ce point qui me
paraît essentiel pour la bonne conduite de nos débats.

Si vous voulez me parler de la dénomination des voies, je vous donne le micro. Si
vous voulez faire des déclarations politiques et électorales, je ne vous le donnerai
pas.

M. ROUVEYRE. -

Comment pouvez-vous le savoir ?

M. LE MAIRE. -

En vous écoutant commencer, Monsieur ROUVEYRE.
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M. ROUVEYRE. -

Donc il va falloir quand même que vous fassiez l’effort de m’écouter, ce qui jusque-
là n’était pas le cas.

M. LE MAIRE. -

Sur la dénomination des voies, M. ROUVEYRE.

 

M. ROUVEYRE. -

Je tiens quand même à vous signaler que le groupe socialiste va quitter le Conseil
Municipal.

M. LE MAIRE. -

Très bien. Je vous en remercie.

Puisque ça n’est pas sur la dénomination des voies je suppose, je passe aux voix :

Qui vote contre ce projet de délibération ?

Qui s’abstient ?

Je vous en remercie.

Nous continuons nos débats.
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D-2013/78
ICPE. Société CD trans à Bassens. Autorisation d'exploiter
un dépôt de gaz inflammables liquifiés. Avis du Conseil
Municipal.
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La société Chaussade Duboe Transports (CD Trans) est une entreprise de transport routier
de marchandises implantée depuis 1980 en zone industrielle à BASSENS sis 15 avenue du
Général de Gaulle.
 
Les marchandises diverses sont habituellement transportées entre différents lieux sans
transiter par le site de Bassens, excepté un dépôt de 46,5 T maximum de bouteilles de gaz
(butane/propane).
Ce stockage a été déclaré en Préfecture au titre de la réglementation des ICPE, de même
qu’une installation de distribution de carburant interne à la société.
 
CD Trans projette de créer un second dépôt de gaz de 50 T. Vu la capacité totale des 2 dépôts,
une autorisation préfectorale est dès lors nécessaire (classification SEVESO seuil bas).
De même, il est envisagé la création d’un dépôt de 6 containers citernes de 31 m³ chacun
pouvant contenir des liquides inflammables.
 
Un dossier comprenant une étude d’impact environnemental et une étude de danger est mis à
l’enquête publique à la Mairie de Bassens du 15 janvier au 15 février 2013. Le rayon d’enquête
étant de 2 kilomètres, l’avis du Conseil municipal de Bordeaux est requis.
 
Le dossier d’enquête a fait l’objet d’un avis préalable par la DREAL qui considère que les
études sont claires et complètes, proportionnées aux enjeux environnementaux qui relèvent
essentiellement des rejets aqueux non liés au projet d’extension.
 
En effet, le projet en lui-même modifie peu les activités initiales à savoir le remisage et
l’entretien de véhicules de transport routier.
Diverses dispositions sont déjà opérationnelles en matière de gestion des eaux pluviales et
usées, des déchets et du bruit.
 
L’étude de danger a retenu 2 scénarios majeurs en ce qui concerne le dépôt des containers-
citernes pleins (incendie et explosion).
Les zones d’effets de flux thermique et de surpression ont été cartographiées et pour cette
dernière débordent des limites de l’établissement sur quelques dizaines de mètres. Bien que
la partie impactée concerne des terrains inoccupés ou peu fréquentés,  cette situation ne
semble pas acceptable même si le degré d’occurrence est très improbable.
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Même si les activités de la société CD TRANS n’ont pas d’impact significatif direct sur le
territoire bordelais, je vous propose, Mesdames et Messieurs, de suivre l’avis défavorable du
Conseil Municipal de la commune de Bassens, qui s’est prononcée le 5 février , et d’émettre
un avis défavorable au présent dossier.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2013/79
ICPE. Société afm recyclage à Bassens. Autorisation
d'exploiter une plateforme de tri, de transit et de
valorisation de métaux et deee. Avis du conseil municipal.
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La société AFM Recyclage souhaite implanter une plateforme de tri, de transit et de
valorisation de déchets métalliques ferreux et non ferreux et de déchets d’équipements
électriques et électroniques ; sur une parcelle de 7 hectares propriété du Grand Port Maritime
de Bordeaux dans la zone industrielle portuaire de Bassens.
 
Cette activité relève d’un classement en autorisation au titre de plusieurs rubriques de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.
Un dossier comprenant une étude d’impact environnemental et une étude de danger est mis
à l’enquête publique à la Mairie de Bassens du 4/02/2013 au 6/03/2013.
Le rayon  d’enquête étant de 2 kilomètres, l’avis du conseil municipal de Bordeaux est requis.
 
 Le dossier d’enquête a fait l’objet d’un avis préalable de la DREAL qui considère que
 les études sont claires et complètes. Aucune incidence notable n’est à retenir à l’égard
 du site « Garonne  », site natura 2000 le plus proche. Le projet s’inscrit dans le plan
 départemental de gestion de déchets ménagers et assimilés et la politique européenne des
 déchets d’équipements électriques et électroniques.
 
Les activités prévues sont les suivantes :

- réception, tri et transit de métaux ferreux et non ferreux ;
- découpage, broyage de métaux ;
- dépollution de véhicules hors d’usage ;
- collecte, dépollution et traitement de DEEE ;
- collecte, tri et transit de déchets industriels banals (papiers-cartons, bois, textiles,

plastiques, verres…).
 
L’installation est dimensionnée pour traiter environ 40 000 Tonnes par mois en provenance
de tout le Sud-Ouest. Le trafic induit sera à la fois routier (62 %) et maritime.
 
Les études d’impact environnemental et de danger ne soulèvent pas d’observations
particulières. Les impacts et les risques potentiels paraissent maitrisés par des dispositions
d’aménagement et d’exploitation.
 
Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de formuler un avis favorable au présent dossier.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2013/80
Avenue Charles de Gaulle entre les allées Bordelaises et
le Boulevard Wilson. Effacement du réseau téléphonique.
Convention.
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement dans l’avenue
Charles de Gaulle entre les allées Bordelaises et le Boulevard Wilson, la ville de Bordeaux et
France Télécom se sont accordés pour la mise en place en souterrain des réseaux aériens
de communications électroniques établis sur supports communs avec les réseaux publics
aériens de distribution d’électricité.
 
Aussi, les modalités d’interventions et de financement de cette opération sont arrêtées par
une convention entre France Télécom et la Ville qui s’appuie sur l’accord national signé entre
la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (F.N.C.C.R.), l’Association
des Maires de France (A.M.F.) et France Télécom.
 
Cette convention précise les modalités de financement des travaux.
 
Dans le cadre de l’enfouissement des réseaux France Télécom de l’avenue Charles de Gaulle
entre les allées Bordelaises et le Boulevard Wilson, la répartition financière est la suivante :
 

- les travaux de génie civil sont pris en charge par la Ville dans le cadre de
l’enfouissement général des réseaux de l'avenue.
France Télécom finance les fournitures (chambres et coffret) qui s’élèvent à 522.89 € HT.
 

- En ce qui concerne les coûts de câblage, la Ville participe à hauteur de 18% du
coût global des travaux réalisés par France Télécom (4 830 € HT), c'est-à-dire 869.40 € HT
pour l’avenue Charles De Gaulle.
 
France Télécom conserve la propriété des installations de communications électroniques
 
En conséquent, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec France Télécom ci annexée,
fixant les modalités de répartition des dépenses entre les deux parties,

- décider du versement de la somme de 869.40 euros HT à France Télécom, qui sera
imputée sur le budget de la Ville (compte 2315, fonction 814)

- décider de l’émission d’un titre de recette de 522.89 euros HT à France Télécom.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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D-2013/81
 Quai de Brazza. Effacement du réseau téléphonique.
 Convention. 
 
Monsieur Jean-Charles BRON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement sur le quai
de Brazza, la Ville de Bordeaux et France Télécom se sont accordés pour la mise en place
en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques établis sur supports
communs avec les réseaux publics aériens de distribution d’électricité.
 
Aussi, les modalités d’interventions et de financement de cette opération sont arrêtées par
une convention entre France Télécom et la Ville qui s’appuie sur l’accord national signé entre
la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (F.N.C.C.R.), l’Association
des Maires de France (A.M.F.) et France Télécom.
 
Cette convention précise les modalités de financement des travaux.
 
Dans le cadre de l’enfouissement des réseaux France Télécom du quai de Brazza, la répartition
financière est la suivante :
 

- les travaux de génie civil sont pris en charge par la Ville dans le cadre de
l’enfouissement général des réseaux du quai.
France Télécom finance les fournitures (chambres et coffret) qui s’élèvent à 1 536.27 € HT.
 

- En ce qui concerne les coûts de câblage, la Ville participe à hauteur de 18% du
coût global des travaux réalisés par France Télécom (19 320 € HT), c'est-à-dire 3 477.60
€ HT pour le quai de Brazza.
 
France Télécom conserve la propriété des installations de communications électroniques
 
En conséquent, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec France Télécom ci annexée,
fixant les modalités de répartition des dépenses entre les deux parties,

- décider du versement de la somme de 3 477.60 euros HT à France Télécom, qui
sera imputée sur le budget de la Ville (compte 2315, fonction 814)

- décider de l’émission d’un titre de recette de 1 536.27 euros HT à France Télécom.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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